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 Rapport public initial 
 

 : 3 décembre 2024. 
 : 2024-1171-0009 

 :  
Plainte 
Incident critique 
Suivi 
 
Titulaire de permis : Extendicare (Canada) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare Laurier Manor, Gloucester 

 

 
 

 : du 19 au 22, et du 25  
au 29 novembre 2024.                                                        
 

 : 
• le registre no 00121122, RIC no 2665-000046-24, le registre no 00127533, 

RIC no2665-000056-24 et le registre no 00129815, RIC no 2665-000058-24 
- ayant trait à des cas allégués 

 
• le registre no 00121527, RIC no 2665-000048-24  ayant trait à blessure 

ayant 
personne résidente; 

• le registre no 00127883  suivi no o 001 
 2024-1171-  96 

(1) b) du Règl. de l
conformité au 15 novembre 2024; 

• le registre no 00130380  plainte ayant trait à des préoccupations relatives 
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Ordre(s) de conformité délivré(s) antérieurement 

ordres de conformité suivants 

délivrés antérieurement : 

 

Ordre no o 2024-1171-0008 ayant trait à 

 96 (2) b) du Règl. de l Ont. 246/22. 

 

Les  suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
 

Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Comportements réactifs 
Prévention et gestion des chutes 
 
 

 
 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins 

 

Problème de conformité no 001  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect du paragraphe 6 (5) de la LRSLD (2021)        

Programme de soins      

Paragraphe 6 (5). Le titulaire de permis veille à ce que le résident, son mandataire 
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 du programme de soins du résident. 

 

de cette 

contacté la ou le MS de la personne résidente pour participer à la mise en uvre de 

cet élément du programme de soins de la personne résidente.   

 

Sources : documents concernant la personne résidente 

médicaux, et entreti  

 

AVIS ÉCRIT : Obligation du titulaire de permis de se conformer au 

programme 

 

Problème de conformité no 002  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021). 

Non-respect du paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 

Programme de soins 

Paragraphe 6 (7). Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 

programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 

 

é à ce que les soins prévus dans le programme de 

, tel que le précisait le programme. 

n en place pour assurer le respect de sa vie 
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le directeur associé des soins infirmiers (DASI) a 

personne résidente. 

 

Sources 

DASI et observation. 

 
 


